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(54) LAME DE REVETEMENT

(57) Une lame de revêtement (10) comprenant :
- une couche de base (106) adaptée pour loger un mo-
dule électronique (110) comprenant une pluralité d’émet-
teurs lumineux (114) ;
- une couche extérieure (102) adaptée pour transmettre
au moins partiellement la lumière émise par lesdits émet-
teurs lumineux (114) ;
caractérisée en ce que ladite lame de revêtement (10)
comprenne en outre une couche translucide (104) posi-

tionnée entre ladite couche de base (106) et ladite cou-
che extérieure (102), et en ce que ladite couche translu-
cide (104) soit adaptée pour diffuser la lumière (118) émi-
se par ladite pluralité d’émetteurs lumineux (114) de telle
sorte que la lumière (118) émise par l’un desdits émet-
teurs lumineux (114) interagisse au moins partiellement
avec la lumière (118) émise par au moins un émetteur
lumineux (114) de ladite pluralité (114) voisin dudit émet-
teur lumineux (114).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une lame de
revêtement et la pose de cette lame de revêtement sur
une paroi, en particulier sur une paroi de type sol, sur
une paroi de type mur, et/ou sur une paroi de type pla-
fond. Plus précisément, la présente invention concerne
une lame de revêtement qui possède une surface fron-
tale continue qui laisse transparaître au moins partielle-
ment de la lumière.

Art antérieur

[0002] Dans de nombreuses applications de décora-
tion intérieure, il est souvent souhaitable de dissimuler
partiellement ou totalement une source de lumière afin
qu’elle ne soit pas visible par un observateur. Ceci est
notamment rendu possible grâce à l’intégration d’une ou
plusieurs sources lumineuses dans des murs, dans des
carreaux en céramique, dans des sols comme par exem-
ple des parquets, dans des lames de revêtement de sol,
de mur et/ou de plafond, pouvant être posées au sol, au
mur et/ou au plafond, ou pouvant être emboîtées avec
des lames voisines.
[0003] Le brevet EP 2800848 B1 décrit un élément de
construction émetteur de lumière pour servir à la déco-
ration de salles-de-bains et de cuisines. L’élément de
construction est un carreau de carrelage comprenant un
matériau en pierre, en céramique, en béton, en porphyre
ou en marbre. L’élément de construction comprend un
support comprenant une pluralité d’émetteurs de lumière
et une couche supérieure comprenant une pluralité de
cavités de telle sorte que chacun des émetteurs de lu-
mière soient agencé dans l’une des cavités respectives
de la couche supérieure. Chaque émetteur de lumière
est ainsi intégré à l’élément de construction de telle sorte
qu’il soit invisible dans son état éteint et qu’une lumière
s’échappe de l’élément de construction lorsque l’émet-
teur de lumière est dans son état allumé. L’espace autour
des émetteurs de lumière et entre le support et la couche
supérieure est rempli de silicone ou d’époxy qui laisse
au moins partiellement passer la lumière.
[0004] A chaque émetteur lumineux de l’élément de
construction décrit dans EP 2800848 B1 correspond une
cavité dans la couche supérieure de l’élément. Agencer
une pluralité d’émetteurs lumineux dans l’élément de
construction décrit dans EP 2800848 B1 nécessite donc
de définir une pluralité de cavités dans la couche supé-
rieure de l’élément de construction, ce qui rend le procé-
dé de fabrication coûteux en temps et qui fragilise les
propriétés mécaniques de l’élément de construction qui
risque de se fendre lors de la définition des cavités. En
outre, le matériau de construction de l’élément décrit
dans EP 2800848 B1 ne laisse pas passer la lumière. La
lumière émise par les émetteurs est donc seulement vi-
sible par un observateur de l’élément de construction lui

faisant face aux positions où des cavités sont définies
dans l’élément de construction. Par conséquent, la lu-
mière émise par les émetteurs ne diffuse de l’élément de
construction qu’à partir des positions de la couche supé-
rieure où une cavité est définie quand les émetteurs lu-
mineux sont dans leur état allumé. De plus, la couche
supérieure peut démontrer des rugosités et des saillies
à sa surface de telle sorte que la surface visible de l’élé-
ment de construction décrit dans EP 2800848 B1 ne soit
pas lisse. Un observateur de l’élément de construction
décrit dans EP 2800848 B1 lui faisant face distingue les
positions où des cavités sont définies dans la couche
supérieure et dans lesquelles les émetteurs lumineux
sont agencés lorsque les émetteurs de lumière sont dans
leur état allumé. L’observateur est aussi susceptible de
distinguer le relief à la surface de la couche supérieure
lorsque les émetteurs de lumière sont dans leur état al-
lumé. Par conséquent, l’élément de construction décrit
dans EP 2800848 B1 ne diffuse pas la lumière émise par
les émetteurs de lumière de telle sorte que les cavités
ne soient pas visibles à la surface de l’élément de cons-
truction. L’élément de construction décrit dans EP
2800848 B1 est donc destiné à définir un motif lumineux
comme par exemple un logo grâce aux émetteurs lumi-
neux, mais l’élément de construction décrit dans EP
2800848 B1 n’est pas utilisable pour une application où
une lumière diffuse est recherchée. En outre, le procédé
de fabrication de l’élément de construction décrit dans
EP 2800848 B1 est complexe puisqu’il nécessite l’ajout
de silicone ou d’époxy dans l’espace autour des émet-
teurs de lumière et entre le support et la couche supé-
rieure afin de protéger les émetteurs de lumière de l’hu-
midité.
[0005] La demande de brevet WO 2007/081254 A1
décrit une première réalisation d’un panneau de plancher
comprenant un support comprenant du bois et une face
avant comprenant une feuille de papier stratifiée impré-
gnée de résine. Le support décrit dans WO 2007/081254
A1 comprend une ouverture en face arrière de telle sorte
à ce qu’un émetteur lumineux soit agencé dans l’ouver-
ture du support. A chaque émetteur lumineux correspond
une ouverture du support. L’ouverture dans le support
décrit dans WO 2007/081254 A1 est remplie d’un maté-
riau de remplissage qui laisse au moins partiellement
passer la lumière. WO 2007/081254 A1 décrit aussi une
seconde réalisation d’un panneau de plancher pour la-
quelle le panneau de plancher comprend une couche
intermédiaire comprenant un matériau transmettant la
lumière, comme par exemple du plastique ou du verre,
et une couche superficielle comprenant une feuille de
papier stratifiée imprégnée de résine. Le panneau de
plancher dans cette réalisation est monté sur un sous-
plancher comprenant du bois et où le sous-plancher com-
prend en outre un émetteur lumineux monté dans une
ouverture du sous-plancher. L’ouverture du sous-plan-
cher de cette seconde réalisation décrite dans WO
2007/081254 A1 est remplie d’un matériau de remplis-
sage qui laisse au moins partiellement passer la lumière.
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De plus, en cas de défaillance d’un émetteur de lumière,
il devient très difficile d’y accéder et de le remplacer par
un nouvel émetteur de lumière étant donné qu’il est en-
touré de silicone ou d’époxy. En cas de défaillance d’un
seul émetteur lumineux, tout l’élément de construction
peut devoir être changé pour assurer l’effet lumineux re-
cherché.
[0006] A chaque émetteur lumineux du panneau de
plancher décrit dans WO 2007/081254 A1 correspond
une ouverture dans le support du panneau de plancher
pour la première réalisation ou une ouverture dans le
sous-plancher pour la seconde réalisation. Agencer une
pluralité d’émetteurs lumineux dans le panneau de plan-
cher décrit dans WO 2007/081254 A1 nécessite donc de
définir une pluralité d’ouvertures dans le panneau de
plancher ou dans le sous-plancher, ce qui rend le procé-
dé de fabrication coûteux en temps. En outre, pour la
seconde réalisation, le procédé nécessite d’altérer irré-
versiblement l’intégrité du sous-plancher, ce qui rend le
procédé de monte du panneau de plancher incompatible
avec d’autres revêtement de sol. De plus, pour la pre-
mière comme pour la seconde réalisation, la lumière émi-
se par les émetteurs est seulement visible par un obser-
vateur du panneau de plancher lui faisant face aux po-
sitions où des ouvertures sont définies dans le panneau
de plancher ou dans le sous-plancher pour laisser passer
la lumière émise lorsque les émetteurs lumineux sont
dans leur état allumé. Par conséquent, la lumière émise
par les émetteurs ne diffuse du panneau de plancher
qu’à partir des positions où une ouverture est définie
quand les émetteurs lumineux sont dans leur état allumé,
comme figurativement décrit sur la Fig. 4c de WO
2007/081254 A1. De plus, dans le cas de la seconde
réalisation, la couche intermédiaire décrite dans WO
2007/081254 A1 peut démontrer un motif imprimé sur ou
gravé dans la couche intermédiaire de telle sorte que le
motif de la couche intermédiaire soit visible par un ob-
servateur faisant face au panneau de plancher. Par con-
séquent, le panneau de plancher décrit dans WO
2007/081254 A1 ne diffuse pas la lumière émise par les
émetteurs de lumière de telle sorte que les ouvertures
ne soient pas visibles à la surface du panneau de plan-
cher. Un observateur du panneau de plancher lui faisant
face peut distinguer le motif créé dans la couche inter-
médiaire et par les ouvertures dans le panneau de plan-
cher ou du sous-plancher lorsque les émetteurs de lu-
mière sont dans leur état allumé. Le panneau de plancher
décrit dans WO 2007/081254 A1 est donc destiné à dé-
finir un motif lumineux comme par exemple un logo grâce
aux émetteurs lumineux, mais le panneau de plancher
décrit dans WO 2007/081254 A1 n’est pas utilisable pour
une application où une lumière diffuse est recherchée.
En outre, le procédé de fabrication de l’élément de cons-
truction décrit dans WO 2007/081254 A1 est complexe
puisqu’il nécessite l’ajout d’un matériau de remplissage
dans l’espace autour des émetteurs de lumière et entre
le support et la face avant du panneau de plancher. De
plus, en cas de défaillance d’un émetteur de lumière, il

devient très difficile d’y accéder et de le remplacer par
un nouvel émetteur de lumière étant donné qu’il est en-
touré du matériau de remplissage. En cas de défaillance
d’un seul émetteur lumineux, tout l’élément de construc-
tion peut devoir être changé pour assurer l’effet lumineux
recherché.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention a pour principal objectif
de proposer une nouvelle solution technique qui permet
d’intégrer une pluralité d’émetteurs lumineux dans une
lame de revêtement de telle sorte que la lame de revê-
tement diffuse la lumière émise par des émetteurs sans
que l’ouverture dans laquelle est agencée une pluralité
d’émetteurs lumineux soit visible lorsque les émetteurs
lumineux sont dans leur état allumé.
[0008] L’invention a ainsi pour objet une lame de re-
vêtement comprenant :

- une couche de base positionnée en face arrière de
la lame de revêtement et adaptée pour loger un mo-
dule électronique comprenant un ou plusieurs émet-
teurs lumineux ;

- une couche extérieure positionnée en face avant de
la lame de revêtement et adaptée pour transmettre
au moins partiellement la lumière émise par les
émetteurs lumineux ;

caractérisée en ce que la lame de revêtement compren-
ne en outre une couche translucide adaptée pour être
positionnée entre la couche de base et la couche exté-
rieure, et en ce que la couche translucide soit adaptée
pour diffuser la lumière émise par la pluralité d’émetteurs
lumineux de telle sorte que la lumière émise par l’un des
émetteurs lumineux interagisse au moins partiellement
avec la lumière émise par au moins un émetteur lumineux
de la pluralité voisin du émetteur lumineux.
[0009] La lame de revêtement de l’invention présente
ainsi l’avantage de diffuser la lumière émise par les émet-
teurs lumineux sans que les bords, le périmètre de
l’ouverture définie dans la couche de base dans laquelle
est agencée une pluralité d’émetteurs lumineux ne soient
visibles lorsque les émetteurs lumineux sont dans leur
état allumé ou dans leur état éteint. En d’autres termes,
une pluralité d’émetteurs lumineux sont agencés dans
une seule et même ouverture définie dans la couche de
base de la lame de revêtement de l’invention. Quand les
émetteurs lumineux sont dans leur état éteint, la couche
translucide de la lame de revêtement de l’invention rend
le périmètre de l’ouverture de la couche de base diffus
et non nettement défini pour un observateur de la lame
de revêtement de l’invention. Quand les émetteurs lumi-
neux sont dans leur état allumé, la couche translucide
de la lame de revêtement de l’invention rend le périmètre
de l’ouverture de la couche de base diffus et non nette-
ment défini à un observateur de la lame de revêtement
de l’invention. Un observateur faisant face à la paroi sur
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laquelle la lame de revêtement de l’invention est montée
distingue un halo de lumière diffusée par la coucher
translucide quand les émetteurs lumineux sont dans leur
état allumé et l’observateur ne peut pas distinguer net-
tement les limites et les bords de l’ouverture de la couche
de base ou une pluralité de points de lumière individuels
correspondant à la pluralité d’émetteurs lumineux. En
d’autres termes, les points de lumière associés à des
émetteurs lumineux ne sont plus identifiables individuel-
lement. L’observateur a donc l’impression que la surface
de lame de revêtement émet de la lumière, pas seule-
ment les positions de chaque émetteur lumineux dans la
lame de revêtement.
[0010] Une couche translucide conformément à l’in-
vention comprend un matériau pour lequel, lorsqu’une
lumière incidente frappe la surface du matériau, une par-
tie de la lumière incidente est réfractée dans le matériau
et interagit avec le matériau. L’interaction avec le maté-
riau translucide est caractérisée par deux événements
possibles : la dispersion et l’absorption. Une partie de la
lumière se reflète sur ou est transmise à travers le ma-
tériau selon une direction, tandis qu’une autre partie de
la lumière est absorbée par le matériau. Une couche
translucide conformément à l’invention comprend donc
un matériau pour lequel l’angle de la lumière transmise
ne respecte pas la loi de Snell-Descartes. Une couche
translucide conformément à l’invention est caractérisée
par une lueur diffuse lorsque rétroéclairée et l’adjectif
translucide est utilisé pour désigner comment une lumiè-
re incidente transverse le matériau de telle sorte qu’une
image d’un objet vu au travers du matériau ne présente
pas des contours bien définis. Une couche translucide
conformément à l’invention comprend donc un matériau
qui laisse passer de la lumière mais qui ne conserve pas
une image claire et nette et précise de l’objet de l’autre
côté du matériau. Une lumière incidente passant au tra-
vers d’un matériau translucide est donc dispersée et dif-
fusée en transmission, et un observateur de la couche
translucide observe des motifs de lumière brumeux, va-
poreux, troubles, vagues, diffus, flous, etc.. En d’autres
termes, la couche translucide est une couche transmet-
tant la lumière émise par les émetteurs de lumière de
manière diffuse et au travers de laquelle un objet apparaît
flou et au travers de laquelle un objet manque de netteté.
Selon une autre réalisation, la couche extérieure en face
avant comprend la couche translucide.
[0011] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche transluci-
de est adaptée pour diffuser la lumière émise par la plu-
ralité d’émetteurs lumineux de telle sorte que la lumière
émise par chaque émetteur lumineux ne puisse pas être
distinguée individuellement en face avant.
[0012] Ainsi, quand les émetteurs lumineux sont dans
leur état allumé, la couche translucide de la lame de re-
vêtement de l’invention rend le périmètre de l’ouverture
de la couche de base diffus et non nettement défini à un
observateur de la lame de revêtement de l’invention. Un

observateur faisant face à la paroi sur laquelle la lame
de revêtement de l’invention est montée distingue un ha-
lo de lumière diffusée par la coucher translucide quand
les émetteurs lumineux sont dans leur état allumé et l’ob-
servateur ne peut pas distinguer nettement les limites et
les bords de l’ouverture de la couche de base ou une
pluralité de points de lumière individuels correspondant
à la pluralité d’émetteurs lumineux. En d’autres termes,
les points de lumière associés à des émetteurs lumineux
ne sont plus identifiables individuellement. L’observateur
a donc l’impression que la surface de lame de revêtement
émet de la lumière, pas seulement les positions de cha-
que émetteur lumineux dans la lame de revêtement.
[0013] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche transluci-
de comprend du polycarbonate blanc diffusant opale
comprenant un coefficient de diffusion de la lumière su-
périeur à 25%.
[0014] Une couche translucide conformément à l’in-
vention comprend donc un matériau qui laisse passer de
la lumière mais qui ne conserve pas une image claire et
nette et précise de l’objet. Le coefficient de diffusion de
la lumière de la couche translucide peut être différent
pour différentes épaisseurs de la couche translucide. Le
coefficient de diffusion de la lumière de la coucher trans-
lucide est mesuré selon la norme DIN 5036-3 avec un
bras articulé comprenant un photomètre de classe L, par
exemple un photomètre produit par LMT, et avec un pho-
tomètre de classe A, par exemple un photomètre produit
par Czibula & Grundmann GmbH. Selon une autre réa-
lisation, la couche translucide comprend un ou plusieurs
des matériaux suivants : du polycarbonate blanc diffu-
sant opale, du plexiglas, du poly(méthacrylate de méthy-
le) souvent abrégé en PMMA, etc.. Le polycarbonate
blanc diffusant opale est un matériau qui est moins sen-
sible aux rayonnements Ultra-Violets et qui démontre
une meilleure résistance à la chaleur. Le coefficient de
diffusion de la lumière de la couche translucide est pro-
portionnel au « dispersion power » défini en page 19 de
la norme DIN 5036-3.
[0015] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche transluci-
de comprend un coefficient de transmission compris en-
tre 25% et 90%, de préférence 80%.
[0016] Une couche translucide conformément à l’in-
vention comprend donc un matériau qui laisse passer de
la lumière mais qui ne conserve pas une image claire et
nette et précise de l’objet.
[0017] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche transluci-
de comprend un angle de demi-intensité lumineuse su-
périeur à 20°, de préférence 40°.
[0018] L’angle de demi-intensité lumineuse de la cou-
che translucide dépend de l’épaisseur de la couche
translucide. L’angle de demi-intensité lumineuse de la
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coucher translucide est mesuré selon la norme DIN
5036-3 avec un bras articulé comprenant un photomètre
de classe L, par exemple un photomètre produit par LMT,
et avec un photomètre de classe A, par exemple un pho-
tomètre produit par Czibula & Grundmann GmbH. L’an-
gle de demi-intensité lumineuse de la couche translucide
correspond au « half value angle » défini en page 19 de
la norme DIN 5036-3.
[0019] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche transluci-
de est dimensionnée pour s’étendre sur au moins 80%
de la face avant.
[0020] Ainsi, un observateur faisant face à la lame de
revêtement de l’invention distingue un halo de lumière
diffusée par la coucher translucide quand les émetteurs
lumineux sont dans leur état allumé et l’observateur ne
peut pas distinguer nettement les limites et les bords de
l’ouverture de la couche de base ou un quelconque motif
créé par l’agencement des émetteurs lumineux dans la
lame de revêtement. L’observateur a donc l’impression
que toute la surface de lame de revêtement émet de la
lumière, pas seulement les positions de la lame de revê-
tement où un émetteur lumineux est présent. La couche
translucide est dimensionnée pour s’étendre de préfé-
rence sur 100% de la face avant.
[0021] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche transluci-
de comprend :

- du polycarbonate blanc diffusant opale ; et/ou
- un coefficient de diffusion de la lumière supérieur à

25% ; et/ou
- un coefficient de transmission compris entre 25% et

90%, de préférence compris entre 35% et 60% ; ou
- un angle de demi-intensité lumineuse supérieur à

20°, de préférence 40°, et/ou

la couche translucide est dimensionnée pour :

- s’étendre sur au moins 80% de ladite face avant ; ou
- s’étendre en face avant de telle sorte à dépasser

d’au-moins 1cm les dimensions du module électro-
nique ou de l’ouverture ; ou

- s’étendre en face avant de telle sorte à dépasser
d’au-moins 10% les dimensions du module électro-
nique ou de l’ouverture.

[0022] La couche translucide présente des dimensions
plus grandes que l’ouverture. La couche translucide re-
couvre ainsi l’ouverture dans laquelle le module électro-
nique est positionné. L’effet de diffusion de la couche
translucide pour la lumière émise par la pluralité d’émet-
teurs lumineux a donc lieu sur toute la surface à la ver-
ticale de l’ouverture dans la couche de base.
[0023] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-

tionnelles et facultatives suivantes : la couche de base
comprend un matériau comprenant du bois et/ou des fi-
bres de bois.
[0024] Ainsi, la couche de base offre une stabilité mé-
canique à la lame de revêtement. La couche de base
peut aussi présenter un ou plusieurs points de fixation
amovible qui peuvent être utilisés afin de monter la lame
de revêtement de manière amovible sur une paroi.
[0025] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche de base
comprend un ou plusieurs des matériaux suivants : pan-
neau de fibres dur, panneau de fibres à densité moyenne,
panneau de particules de bois, panneau de bois.
[0026] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche extérieure
comprend un ou plusieurs des matériaux suivants : ma-
tériau plastifié comprenant des fibres de cellulose, vernis,
poly(chlorure de vinyle) connu sous le sigle PVC, vinyle.
[0027] Ainsi, la couche extérieure protège un observa-
teur de la paroi sur laquelle la lame de revêtement est
montée de l’éblouissement. La couche extérieure com-
prend un matériau plastifié et/ou un vernis et/ou du vinyle,
ce qui rend la surface extérieure de la lame de revête-
ment lisse, résistante aux rayures et lavable. Selon une
autre réalisation, un motif peut être imprimé sur la couche
extérieure, comme par exemple un logo, etc..
[0028] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes :

- la couche de base a une épaisseur comprise entre
7mm et 15mm ;

- la couche diffusante a une épaisseur comprise entre
1mm et 5mm ; et

- la couche extérieure a une épaisseur comprise entre
0.02mm et 1 mm.

[0029] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la lame de revête-
ment comprend en outre une languette définie sur
l’épaisseur d’une première tranche de la lame de revê-
tement parallèlement à sa longueur et comprend en outre
une rainure définie sur l’épaisseur d’une deuxième tran-
che de la lame de revêtement à l’opposé de la première
tranche et parallèlement à la longueur de la lame de re-
vêtement.
[0030] Ainsi, une lame de revêtement selon l’invention
peut être montée de manière amovible sur une paroi de
type sol, plafond, mur, etc.. Selon une autre réalisation,
la lame de revêtement comprend un type de fixation dif-
férente, par exemple la lame de revêtement peut être
vissée ou clouée sur une paroi, ou cliquée sur une paroi,
etc.. Selon une autre réalisation, la lame de revêtement
comprend une languette définie sur l’épaisseur d’une
première tranche de la lame de revêtement parallèlement
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à sa largeur et comprend en outre une rainure définie
sur l’épaisseur d’une deuxième tranche de la lame de
revêtement à l’opposé de la première tranche et paral-
lèlement à la largeur de la lame de revêtement.
[0031] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la lame de revête-
ment comprend en outre un module électronique com-
prenant un support et un ou plusieurs émetteurs lumi-
neux, chaque émetteur lumineux étant monté sur le sup-
port.
[0032] Ainsi, une pluralité d’émetteurs lumineux est
montée sur un seul et même support qui est agencé dans
l’ouverture définie dans la couche de base de la lame de
revêtement. Les émetteurs lumineux sont par exemple
des lampes, ou des diodes électroluminescentes. La plu-
ralité d’émetteurs lumineux comprend une pluralité
d’émetteurs lumineux identiques, par exemple des dio-
des électroluminescentes d’une même couleur par
exemple blanches, vertes, jaunes, rouges, bleues, etc..
Selon une autre réalisation, la pluralité d’émetteurs lumi-
neux comprend une pluralité d’émetteurs lumineux dif-
férents les uns des autres, par exemple des diodes élec-
troluminescentes de différentes couleurs. Selon une
autre réalisation, le module électronique comprend une
pluralité de supports comprenant chacun un ou plusieurs
émetteurs lumineux. Ainsi, la chaleur générée par les
émetteurs lumineux est divisée sur la pluralité de sup-
ports.
[0033] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : le support comprend
un circuit électronique et les émetteurs lumineux sont
des diodes électroluminescentes connectées audit cir-
cuit électronique, de préférence des diodes électrolumi-
nescentes démontrant une intensité lumineuse élevée.
[0034] Le support comprend par exemple un circuit im-
primé, qui démontre de bonnes propriétés thermiques
de dissipation et de dispersion de la chaleur. Les avan-
tages d’utiliser des diodes électroluminescentes sont
multiples. Une diode électroluminescente démontre un
temps de vie relativement long atteignant en moyenne
plusieurs centaines de milliers d’heures d’utilisation. Une
diode électroluminescente est résistante aux chocs et
n’a pas besoin d’être souvent changée. De plus, une dio-
de électroluminescente est idéale pour des applications
où les cycles allumage-éteinte sont fréquents, et où une
puissance lumineuse maximale est désirée rapidement.
Une diode électroluminescente est petite et peut être
montée sur un circuit imprimé tout en démontrant une
bonne efficacité. Une diode électroluminescente peut
être choisie pour démontrer un angle de rayonnement
ou de visibilité large, par exemple supérieur à 90°, par
exemple 120°, et/ou une haute intensité lumineuse, par
exemple démontrant une efficacité lumineuse supérieure
à 30 lumen/Watt, tout en ayant un faible impact sur la
consommation énergétique du module électronique.
[0035] Plus particulièrement, la lame de revêtement

de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : la couche de base
comprend une ouverture du côté de la face arrière et le
module électronique est dimensionné de telle sorte que
la pluralité d’émetteurs lumineux soit positionnée dans
la même ouverture et de telle sorte que le support ne
dépasse pas de la face arrière.
[0036] Ainsi, le module électronique est invisible, com-
plètement compris dans la couche de base de la lame
de revêtement. La face arrière de la lame de revêtement
est aussi plate, ce qui permet de monter la lame de re-
vêtement à même une paroi comme un sol, un mur ou
un plafond. De plus, le module électronique et les émet-
teurs lumineux sont ainsi protégés des chocs et autres
agressions extérieures. Selon une autre réalisation, la
couche de base comprend une pluralité d’ouvertures du
côté de la face arrière. Chaque ouverture comprend un
ou plusieurs modules électroniques comprenant chacun
une pluralité d’émetteurs lumineux.
[0037] Plus particulièrement, la lame de revêtement
de l’invention peut comporter les caractéristiques addi-
tionnelles et facultatives suivantes : le support est fixé à
la couche de base dans l’ouverture.
[0038] Ainsi, l’ouverture de la couche de base et l’es-
pace autour des émetteurs lumineux entre la couche de
base et la couche translucide ne doivent pas être remplis
d’un matériau de remplissage de type silicone ou époxy.
En cas de défaillance d’un ou plusieurs émetteurs lumi-
neux, le support peut être démonté de la couche de base
et le ou les émetteurs lumineux peuvent être facilement
réparés ou changés.
[0039] Afin d’atteindre l’objectif mentionné ci-dessus,
la présente invention offre un ensemble de revêtement
comprenant un groupe comprenant une pluralité de la-
mes de revêtement de l’invention montées l’une à côté
de l’autre, le groupe comprenant une ou plusieurs lames
de revêtement montées de manière amovible, les autres
lames de revêtement du groupe étant montées de ma-
nière permanente.
[0040] Ainsi, un paroi comme un sol, un mur ou un
plafond peut être recouverte partiellement ou entière-
ment par un groupe de lames de revêtements dont une
ou plusieurs d’entre elles diffuse la lumière émise par
des émetteurs lumineux. Les lames de revêtement de
l’invention dans le groupe sont montées de manière amo-
vible afin de pouvoir accéder facilement et rapidement
au module électronique en cas de défaillance d’un ou
plusieurs émetteurs lumineux.
[0041] Plus particulièrement, l’ensemble de l’invention
peut comporter les caractéristiques additionnelles et fa-
cultatives suivantes :

- la couche de base de la lame de revêtement com-
prend en outre une ou plusieurs pièces de fixation
positionnées en face arrière de la lame de revête-
ment, l’ensemble comprenant en outre :

- chaque lame de revêtement supplémentaire
comprend :
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o une couche de base positionnée en face ar-
rière de la lame de revêtement supplémentaire ;
o une couche extérieure positionnée en face
avant de la lame de revêtement
supplémentaire ;

et chaque lame de revêtement supplémentaire com-
prend en outre une languette définie sur l’épaisseur
d’une première tranche de la lame de revêtement
supplémentaire parallèlement à sa longueur et com-
prend en outre une rainure définie sur l’épaisseur
d’une deuxième tranche de la lame de revêtement
supplémentaire à l’opposé de la première tranche et
parallèlement à la longueur de la lame de revêtement
supplémentaire ; et
l’ensemble comprenant en outre une ou plusieurs
pièces d’assemblage ;
de telle sorte que :

- l’épaisseur de chaque lame de revêtement sup-
plémentaire soit comparable à l’épaisseur de la
lame de revêtement ;

- l’une des languettes de la lame de revêtement
s’assemble de manière amovible avec l’une des
rainures d’une des lames de revêtement
supplémentaires ; et

- les pièces de fixation maintiennent la lame de
revêtement assemblée de manière amovible
avec la lame de revêtement supplémentaire
quand les pièces d’assemblage s’emboîtent
dans la rainure de la lame de revêtement.

[0042] Ainsi, les lames de revêtement du groupe sont
assemblées ensemble sur une paroi pour couvrir partiel-
lement ou totalement la paroi. Selon une autre réalisa-
tion, chaque lame de revêtement supplémentaire com-
prend une languette définie sur l’épaisseur d’une premiè-
re tranche de la lame de revêtement supplémentaire pa-
rallèlement à sa largeur et comprend en outre une rainure
définie sur l’épaisseur d’une deuxième tranche de la lame
de revêtement supplémentaire à l’opposé de la première
tranche et parallèlement à la largeur de la lame de revê-
tement supplémentaire. Selon une autre réalisation,
l’une des rainures de la lame de revêtement s’assemble
de manière amovible avec l’une des languettes d’une
des lames de revêtement supplémentaires, et les pièces
de fixation maintiennent la lame de revêtement assem-
blée de manière amovible avec la lame de revêtement
supplémentaire quand les pièces d’assemblage s’em-
boîtent dans la languette de la lame de revêtement. Selon
une autre réalisation, les pièces d’assemblages sont
comprises dans les lames de revêtement et/ou dans les
lames de revêtement supplémentaires. Selon une autre
réalisation, les lames de revêtement sont cliquées sur
les lames de revêtement supplémentaires ou inverse-
ment, ou les lames de revêtement et/ou les lames de
revêtement supplémentaires sont vissées les autres aux
autres ou clouées les unes aux autres, etc..

[0043] Plus particulièrement, l’ensemble de l’invention
peut comporter les caractéristiques additionnelles et fa-
cultatives suivantes : les pièces de fixation et/ou les piè-
ces d’assemblage sont des aimants.
[0044] Ainsi, les lames de revêtement de l’invention
sont montées de manière amovible sur une paroi et peu-
vent être facilement démontées si besoin.
[0045] Afin d’atteindre l’objectif mentionné ci-dessus,
la présente invention offre un procédé comprenant les
étapes suivantes :

- prévoir une couche de base positionnée en face ar-
rière de la lame de revêtement et adaptée pour loger
un module électronique comprenant un ou plusieurs
émetteurs lumineux ;

- prévoir une couche extérieure positionnée en face
avant de la lame de revêtement et adaptée pour
transmettre au moins partiellement la lumière émise
par les émetteurs lumineux ; et

- prévoir une couche translucide adaptée pour être
positionnée entre la couche de base et la couche
extérieure, la couche translucide étant adaptée pour
diffuser la lumière émise par la pluralité d’émetteurs
lumineux de telle sorte que la lumière émise par l’un
des émetteurs lumineux interagisse au moins par-
tiellement avec la lumière émise par au un moins
émetteur lumineux de la pluralité voisin du émetteur
lumineux..

[0046] La méthode de l’invention présente ainsi l’avan-
tage de diffuser la lumière émise par les émetteurs lumi-
neux sans que les bords, le périmètre de l’ouverture dé-
finie dans la couche de base dans laquelle est agencée
une pluralité d’émetteurs lumineux soit visible lorsque
les émetteurs lumineux sont dans leur état allumé ou
dans leur état éteint. En d’autres termes, une pluralité
d’émetteurs lumineux sont agencés dans une seule et
même ouverture définie dans la couche de base de la
lame de revêtement de l’invention. Quand les émetteurs
lumineux sont dans leur état éteint, la couche translucide
de la lame de revêtement de l’invention rend le périmètre
de l’ouverture de la couche de base diffus et non nette-
ment défini pour un observateur de la lame de revêtement
de l’invention. Quand les émetteurs lumineux sont dans
leur état allumé, la couche translucide de la lame de re-
vêtement de l’invention rend le périmètre de l’ouverture
de la couche de base diffus et non nettement défini à un
observateur de la lame de revêtement de l’invention. Un
observateur faisant face à la paroi sur laquelle la lame
de revêtement de l’invention est montée distingue un ha-
lo de lumière diffusée par la coucher translucide quand
les émetteurs lumineux sont dans leur état allumé et l’ob-
servateur ne peut pas distinguer nettement les limites et
les bords de l’ouverture de la couche de base ou une
pluralité de points de lumière individuels correspondant
à la pluralité d’émetteurs lumineux. En d’autres termes,
les points de lumière associés à des émetteurs lumineux
ne sont plus identifiables individuellement. L’observateur
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a donc l’impression que la surface de lame de revêtement
émet de la lumière, pas seulement aux positions de cha-
que émetteur lumineux dans la lame de revêtement.
[0047] Une couche translucide conformément à l’in-
vention comprend un matériau pour lequel, lorsqu’une
lumière incidente frappe la surface du matériau, une par-
tie de la lumière incidente est réfractée dans le matériau
et interagit avec le matériau. L’interaction avec le maté-
riau translucide est caractérisée par deux événements
possibles : la dispersion et l’absorption. Une partie de la
lumière se reflète sur ou est transmise à travers le ma-
tériau selon une direction, tandis qu’une autre partie de
la lumière est absorbée par le matériau. Une couche
translucide conformément à l’invention comprend donc
un matériau pour lequel l’angle de la lumière transmise
ne respecte pas la loi de Snell-Descartes. Une couche
translucide conformément à l’invention est caractérisée
par une lueur diffuse lorsque rétroéclairée et l’adjectif
translucide est utilisé pour désigner comment une lumiè-
re incidente transverse le matériau de telle sorte qu’une
image d’un objet vu au travers du matériau ne présente
pas des contours bien définis. Une couche translucide
conformément à l’invention comprend donc un matériau
qui laisse passer de la lumière mais qui ne conserve pas
une image claire et nette et précise de l’objet. Une lumière
incidente passant au travers d’un matériau translucide
est donc dispersée de l’autre côté du matériau et diffusée
en transmission, et un observateur de la couche trans-
lucide observe des motifs de lumière brumeux, vaporeux,
troubles, vagues, flous, etc..
[0048] Le procédé de l’invention est plus efficace. En
effet, les émetteurs lumineux ne doivent pas être un par
un positionnés dans la lame de revêtement pour être
chacun inséré dans une ouverture respective et indivi-
duelle comme dans EP 2800848 B1 et dans WO
2007/081254 A1. Ceci rend le procédé plus simple et
moins coûteux en temps. Ceci rend aussi le procédé plus
tolérant aux possibles désalignements des émetteurs lu-
mineux par rapport à l’ouverture de la couche de base.
En effet, les émetteurs lumineux ne doivent pas être ali-
gnés un par un précisément par rapport à l’ouverture
pour être positionnés dans l’ouverture. Par exemple,
dans les cas d’art antérieur, lorsqu’un module électroni-
que comprend une pluralité d’émetteurs lumineux, le mo-
dule électronique doit être précisément aligné de telle
sorte que tous les émetteurs lumineux du module élec-
tronique soient un par un alignés par rapport à chacune
de leurs ouvertures respectives. Dans le cas de l’inven-
tion, le module électronique ne doit pas être précisément
aligné par rapport à l’ouverture puisque la pluralité
d’émetteurs lumineux est positionnée dans l’ouverture.
En outre, le procédé de l’invention est plus tolérant aux
désalignements possibles entre la couche translucide et
les émetteurs lumineux.
[0049] Plus particulièrement, le procédé de l’invention
peut comporter les étapes additionnelles et facultatives
suivantes : prévoir une ouverture dans la couche de base
du côté de la face arrière, où l’ouverture est définie dans

l’épaisseur de la couche de base ou dans l’épaisseur de
la couche de base et partiellement dans l’épaisseur de
la couche translucide.
[0050] Afin d’atteindre l’objectif mentionné ci-dessus,
la présente invention offre un procédé de pose de revê-
tement comprenant les étapes suivantes :

- prévoir un groupe comprenant une pluralité de lames
de revêtement montées l’une à côté de l’autre, le
groupe comprenant une ou plusieurs lames de re-
vêtement de l’invention ;

- monter les lames de revêtement de l’invention du
groupe de manière amovible ; et

- monter les autres lames de revêtement du groupe
de manière permanente.

[0051] Le procédé de l’invention est donc plus simple
et le module électronique reste réutilisable même lorsque
la lame de revêtement doit être changée. En outre, le
module électronique est adaptable sur une pluralité de
types d’ouvertures de dimensions différentes, ce qui rend
le procédé flexible.
[0052] Plus particulièrement, le procédé de pose de
revêtement de l’invention peut comporter les étapes ad-
ditionnelles et facultatives suivantes :

- prévoir une lame de revêtement de l’invention ;
- prévoir un module électronique comprenant un sup-

port et un ou plusieurs émetteurs lumineux, chaque
émetteur lumineux étant monté sur le support ;

- positionner les émetteurs lumineux dans la ouvertu-
re et de telle sorte que le support ne dépasse pas
de la face arrière ;

- fixer le support à la couche de base dans l’ouverture ;
- prévoir une ou plusieurs pièces de fixation position-

nées dans la couche de base de la lame de
revêtement ;

- prévoir un groupe comprenant une pluralité de lames
de revêtement supplémentaires, chaque lame de re-
vêtement supplémentaire comprenant :

o une couche de base positionnée en face ar-
rière de la lame de revêtement supplémentaire ;
o une couche extérieure positionnée en face
avant de la lame de revêtement
supplémentaire ;

et chaque lame de revêtement supplémentaire com-
prend en outre une languette définie sur l’épaisseur
d’une première tranche de la lame de revêtement
supplémentaire parallèlement à sa longueur et com-
prend en outre une rainure définie sur l’épaisseur
d’une deuxième tranche de la lame de revêtement
supplémentaire à l’opposé de la première tranche et
parallèlement à la longueur de la lame de revêtement
supplémentaire ;

- prévoir une ou plusieurs pièces d’assemblage ;
- assembler de manière amovible l’une des languettes

13 14 



EP 3 282 185 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de la lame de revêtement avec l’une des rainures
d’une des lames de revêtement supplémentaires ; et

- assembler les pièces d’assemblage dans la rainure
de la lame de revêtement, assemblant de manière
amovible la pièce de revêtement avec la lame de
revêtement supplémentaire au moyen des pièces de
fixation.

[0053] Ainsi, le procédé reste simple tout en étant com-
patible avec différentes méthodes de montage de lames
de revêtement pour une paroi comme un mur, un sol ou
un plafond.

Brève description des dessins

[0054]

Fig. 1 est une représentation d’un ensemble de re-
vêtement selon une variante de l’invention.

Fig. 2 est une vue de face d’un ensemble de revê-
tement selon une variante de l’invention.

Description détaillée

[0055] On a représenté sur la Fig. 1 un premier exem-
ple connu d’un ensemble de revêtement 1 selon l’inven-
tion. L’ensemble de revêtement 1 comprend une lame
de revêtement 10 selon l’invention et deux lames de re-
vêtement supplémentaires 20 de part et d’autre de la
lame de revêtement 10. La lame de revêtement 10 selon
l’invention comprend une couche de base 106, une cou-
che translucide 104 et une couche extérieure 102. La
lame de revêtement 10 est par exemple épaisse sur
80mm ou sur 167mm, et mesure par exemple 1.20m de
long. La lame de revêtement 10 présente une face avant
12 et une face arrière 14. La couche de base 106 en face
arrière 14 comprend par exemple un matériau compre-
nant du bois et/ou des fibres de bois. Par exemple, la
couche de base 106 comprend un ou plusieurs des ma-
tériaux suivants : panneau de fibres dur, panneau de fi-
bres à densité moyenne, panneau de particules de bois,
panneau de bois, etc.. L’épaisseur de la couche de base
106 est comprise entre 7mm et 15mm. La couche 104
comprend un matériau pour lequel la loi de Snell-Des-
cartes ne s’applique pas, par exemple du polycarbonate
blanc diffusant opale, du plexiglas, du PMMA, etc.. Le
polycarbonate blanc diffusant opale comprend un coef-
ficient de diffusion de la lumière supérieur à 25%, par
exemple un coefficient de diffusion de la lumière de 50%,
60%, 70%, 80% ou 90%. La couche translucide 104 com-
prend un angle de demi-intensité lumineuse supérieur à
20°, de préférence 40°, par exemple de 50°, 60° ou 75°.
La couche translucide 104 est dimensionnée pour s’éten-
dre sur au moins 80% de la surface LA de la face avant
12, par exemple sur 100% de la surface LA la face avant
12. L’épaisseur de la couche translucide 104 est com-
prise entre 1 mm et 5mm. La couche extérieure 102 en

face avant 12 comprend un ou plusieurs des matériaux
suivants: matériau plastifié comprenant des fibres de cel-
lulose, vernis, poly(chlorure de vinyle) connu sous le sigle
PVC, vinyle. L’épaisseur de la couche extérieure 102 est
comprise entre 0.02mm et 1mm. La couche de base 106
de la lame de revêtement 10 comprend une ouverture
108 en face arrière dans laquelle un module électronique
110 est agencé. L’ouverture 108 est par exemple une
cavité aux dimensions suivantes : 3cm de largeur et
30cm de longueur, ou 3cm de largeur et 60cm de lon-
gueur, ou 3cm de largeur et 90cm de longueur, etc.. La
couche translucide 104 est dimensionnée pour s’étendre
sur au moins 80% de ladite face avant 12 ou s’étendre
en face avant 12 de telle sorte à dépasser d’au-moins
1cm les dimensions du module électronique 110 ou de
l’ouverture 108 ou s’étendre en face avant 12 de telle
sorte à dépasser d’au-moins 10% les dimensions du mo-
dule électronique 110 ou de l’ouverture 108. La couche
translucide 104 laisse passer la lumière et diffuse la lu-
mière émise par les émetteurs lumineux 114 quand les
émetteurs lumineux 114 sont dans leur état allumé. La
couche extérieure laisse passer la lumière émise par les
émetteurs lumineux 114. Quand les émetteurs lumineux
sont dans leur état allumé, la couche translucide 104 de
la lame de revêtement 10 rend le périmètre de l’ouverture
108 de la couche de base 106 flou, diffus et non nette-
ment défini à un observateur de la lame de revêtement
10. Un observateur faisant face à la paroi sur laquelle la
lame de revêtement 10 est montée distingue un halo de
lumière diffusée par la couche translucide 104 quand les
émetteurs lumineux 114 sont dans leur état allumé et
l’observateur ne peut pas distinguer nettement les limites
et les bords de l’ouverture 108 de la couche de base 106
ou des points de lumière associés à des émetteurs lumi-
neux qui ne sont donc pas identifiables individuellement
par l’observateur. L’observateur a donc l’impression que
la surface de lame de revêtement 10 émet de la lumière,
pas seulement les positions de la lame de revêtement
10 où un émetteur lumineux 114 est présent, et l’obser-
vateur ne peut pas identifier individuellement des points
de lumière correspondants chacun à un émetteur lumi-
neux. La lame de revêtement 10 diffuse la lumière émise
par la pluralité d’émetteurs lumineux 114 de telle sorte
que la lumière émise par l’un des émetteurs lumineux
114 interagisse au moins partiellement avec la lumière
émise par au un moins émetteur lumineux 114 de la plu-
ralité voisin de l’émetteur lumineux 114. La couche trans-
lucide 104 est caractérisée par une lueur diffuse lorsque
rétroéclairée et l’adjectif translucide est utilisé pour dé-
signer comment une lumière incidente transverse le ma-
tériau de telle sorte qu’une image d’un objet vu au travers
du matériau ne présente pas des contours bien définis.
La couche translucide 104 comprend donc un matériau
qui laisse passer de la lumière mais qui ne conserve pas
une image claire et nette et précise de l’objet. Une lumière
incidente passant au travers de la couche translucide
104 est donc dispersée et diffusée en transmission, et
un observateur de la couche translucide 104 observe
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des motifs de lumière brumeux, vaporeux, troubles, va-
gues, diffus, flous, etc.. L’ouverture 108 est définie dans
l’épaisseur de la couche de base 106 de la lame de re-
vêtement 10 et partiellement dans l’épaisseur de la cou-
che translucide 104. Selon une autre réalisation, l’ouver-
ture 108 est définie dans l’épaisseur de la couche de
base 106. Selon une autre réalisation, l’ouverture 108
est définie sur toute la longueur de la lame de revêtement
10 ou sur toute la largeur de la lame de revêtement 10,
en partant d’une tranche de la lame et en atteignant la
tranche à l’opposé. L’ouverture 108 n’est pas remplie
d’un matériau de remplissage. Le module électronique
110 comprend un support 112 et deux émetteurs lumi-
neux 114, chaque émetteur lumineux 114 étant monté
sur le support 112 et orienté de telle sorte à ce que la
lumière émise par les émetteurs lumineux 114 en mode
allumé soit dirigée vers la face avant 12 de la lame de
revêtement 10. Selon une autre réalisation, le module
électronique 110 comprend un support 112 et un ou plu-
sieurs émetteurs lumineux 114, par exemple des dizai-
nes d’émetteurs lumineux, des centaines d’émetteurs lu-
mineux, des milliers d’émetteurs lumineux, etc.. Les
émetteurs lumineux 114 sont positionnés dans l’ouver-
ture 108 de telle sorte que le support 112 ne dépasse
pas de la face arrière 14. Le support 12 est fixé de ma-
nière amovible à la couche de base 106 dans l’ouverture
108. Par exemple, le support est cliqué dans l’ouverture
108 ou glissé dans l’ouverture 108. L’ouverture 108 est
définie pour être centrée par rapport à la face avant 12
de la lame de revêtement 10. Selon une autre réalisation,
l’ouverture 108 n’est pas centrée par rapport à la face
avant 12 de la lame de revêtement 10. Selon une autre
réalisation, une pluralité d’ouvertures 108 est définie
dans la couche de base 106 et chaque ouverture 108
comprend une pluralité d’émetteurs lumineux 114. Selon
une autre réalisation, la couche extérieure 102 en face
avant 12 comprend la couche translucide 104. La lame
de revêtement 10 comprend une languette 130 définie
sur l’épaisseur d’une première tranche de la lame de re-
vêtement 10 parallèlement à sa longueur et comprend
en outre une rainure 140 définie sur l’épaisseur d’une
deuxième tranche de la lame de revêtement 10 à l’op-
posé de la première tranche et parallèlement à la lon-
gueur de la lame de revêtement 10. Selon une autre réa-
lisation, la position de la languette 130 et la position de
la rainure 140 sont inversées. Chacune des lames de
revêtement supplémentaires 20 comprend une couche
de base 206 positionnée en face arrière 14 de la lame
de revêtement supplémentaire 20 et une couche exté-
rieure 202 positionnée en face avant 12 de la lame de
revêtement supplémentaire 20. La couche de base 206
en face arrière 14 comprend par exemple un matériau
comprenant du bois et/ou des fibres de bois. Par exem-
ple, la couche de base 206 comprend un ou plusieurs
des matériaux suivants : panneau de fibres dur, panneau
de fibres à densité moyenne, panneau de particules de
bois, panneau de bois, etc.. L’épaisseur de la couche de
base 206 est comprise entre 8mm et 20mm. La couche

extérieure 202 en face avant 12 comprend un ou plu-
sieurs des matériaux suivants : matériau plastifié com-
prenant des fibres de cellulose, vernis, poly(chlorure de
vinyle) connu sous le sigle PVC, vinyle. L’épaisseur de
la couche extérieure 202 est comprise entre 0.02mm et
1 mm. L’épaisseur P de chaque lame de revêtement sup-
plémentaire 20 est comparable à l’épaisseur P de la lame
de revêtement 10. L’ensemble 1 comprend en outre une
fixation amovible 120. La fixation amovible 120 com-
prend une pièce de d’assemblage 124 positionnée entre
la lame de revêtement 10 et une des lames de revête-
ment supplémentaires 20 et une pièce de fixation 122.
La pièce d’assemblage 124 est positionnée de telle sorte
que la pièce d’assemblage 124 s’emboîte dans la rainure
140 de la lame de revêtement 10 sous la languette 230
d’une des lames de revêtement supplémentaires 20. Se-
lon une autre réalisation, la pièce d’assemblage 124 est
positionnée de telle sorte que la pièce d’assemblage 124
s’emboîte sous la languette 130 de la lame de revêtement
10 et dans la rainure 240 de l’autre lame de revêtement
supplémentaire 20. La couche de base 106 comprend
une pièce de fixation 122 positionnée de manière à main-
tenir la lame de revêtement 10 assemblée de manière
amovible avec l’une des lames de revêtement supplé-
mentaires 20 lorsque la pièce de fixation 122 est en con-
tact avec la pièce d’assemblage 124 emboîtée dans la
lame de revêtement 10. La pièce d’assemblage 124 et/ou
la pièce de fixation 122 sont des aimants de manière à
ce que la fixation amovible 120. La pièce de fixation 122
est selon une autre réalisation positionnée sur le côté de
la rainure 140 de la lame de revêtement 10. La pièce
d’assemblage 124 est fixée grâce à un clou ou un visse
126 sur un sous-plancher et la lame de revêtement 10
et les lames de revêtement supplémentaires 20 sont en-
suite montées autour de la pièce d’assemblage 124. Se-
lon une autre réalisation, la pièce d’assemblage 124 est
collée sur le sous-plancher. La lame de revêtement sup-
plémentaire 20 est fixée au sous-plancher par un clou
ou une visse 226 sous la rainure 240 de lame de revê-
tement supplémentaire 20. Selon une autre réalisation,
les lames de revêtements supplémentaires 20 sont
fixées sous la languette 230 en face arrière 14.
[0056] On a représenté sur la Fig. 2 une vue de face
d’un ensemble de revêtement 1 selon une variante de
l’invention, vue de face d’une paroi sur laquelle des lames
de revêtement 10 ;20 sont montées. L’ensemble de re-
vêtement 1 comprend un groupe 30 comprenant une plu-
ralité de lames de revêtement 10 ;20 montées l’une à
côté de l’autre. Chaque lame de revêtement 10 ;20 a par
exemple une longueur de 1.20m. Selon une autre réali-
sation, les lames de revêtement supplémentaires 20 et
la lame de revêtement 10 ont une longueur et/ou une
largeur différentes. Le groupe 30 comprend une ou plu-
sieurs lames de revêtement 10 montée de manière amo-
vible et les autres lames de revêtement supplémentaires
20 du groupe 30 sont montées de manière permanente.
Selon une autre réalisation, les lames de revêtement
supplémentaires 20 du groupe 30 sont montées de ma-
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nière amovible. La lame de revêtement 10 est entourée
de lames de revêtement supplémentaires 20 sur la vue
de face Fig. 2. Selon une autre réalisation, une lame de
revêtement 10 est entourée d’une ou plusieurs lames de
revêtement 10 similaires à la lame de revêtement 10. La
lame de revêtement 10 comprend une ouverture 108 po-
sitionnée de manière à être centrée par rapport à la lame
de revêtement 10 et s’étendant selon la longueur de la
lame de revêtement 10. Selon une autre réalisation,
l’ouverture 108 s’étend d’un côté à l’autre de la lame de
revêtement 10 et/ou s’étend selon la largeur de la lame
de revêtement 10. L’ensemble 1 comprend en outre une
pièce d’assemblage 124 positionnée à cheval sous la
lame de revêtement 10 et sous la lame de revêtement
supplémentaire 20 de telle sorte que la lame de revête-
ment 10 et la lame de revêtement supplémentaire 20
s’assemblent autour de la pièce d’assemblage 124. La
lame de revêtement 10 comprend une pluralité de pièces
de fixation 122 qui maintiennent la lame de revêtement
10 assemblée de manière amovible avec la lame de re-
vêtement 20 au-dessus de la pièce d’assemblage 124.
La pièce d’assemblage 124 et/ou les pièces de fixation
122 sont des aimants. Selon une autre réalisation, les
pièces de fixation 122 ne sont pas disposées de manière
périodique dans la lame de revêtement 10. La lame de
revêtement 10 laisse passer la lumière et diffuse la lu-
mière émise par des émetteurs lumineux positionnés
dans la lame de revêtement 10 quand les émetteurs lu-
mineux sont dans leur état allumé. Quand les émetteurs
lumineux sont dans leur état allumé, la lame de revête-
ment 10 rend le périmètre de l’ouverture 108 flou et non
nettement défini à un observateur de la lame de revête-
ment 10. Un observateur faisant face à la paroi sur la-
quelle la lame de revêtement 10 est montée distingue un
halo de lumière diffusée par la lame de revêtement 10
quand les émetteurs lumineux sont dans leur état allumé
et l’observateur ne peut pas distinguer nettement les li-
mites et les bords de l’ouverture 108 ou des points de
lumière associés à des émetteurs lumineux qui ne sont
donc pas identifiables individuellement par l’observa-
teur.. L’observateur a donc l’impression que la surface
de lame de revêtement 10 émet de la lumière, pas seu-
lement les positions de la lame de revêtement 10 où un
émetteur lumineux est présent, et l’observateur ne peut
pas identifier individuellement des points de lumière cor-
respondants chacun à un émetteur lumineux. La lame
de revêtement 10 diffuse la lumière 118 émise par la
pluralité d’émetteurs lumineux de telle sorte que la lu-
mière 118 émise par l’un des émetteurs lumineux inte-
ragisse au moins partiellement avec la lumière 118 émise
par au moins un émetteur lumineux de la pluralité voisin
de l’émetteur lumineux. La couche translucide 104 est
caractérisée par une lueur diffuse lorsque rétroéclairée
et l’adjectif translucide est utilisé pour désigner comment
une lumière incidente transverse le matériau de telle sor-
te qu’une image d’un objet vu au travers du matériau ne
présente pas des contours bien définis. La lame de re-
vêtement 10 comprend donc un matériau qui laisse pas-

ser de la lumière mais qui ne conserve pas une image
claire et nette et précise de l’objet. Une lumière incidente
passant au travers de la lame de revêtement 10 est donc
dispersée et diffusée en transmission, et un observateur
de la lame de revêtement 10 observe des motifs de lu-
mière brumeux, vaporeux, troubles, vagues, diffus, flous,
etc..
[0057] En conjonction avec les dessins ci-joints, le con-
tenu technique et la description détaillée de la présente
invention sont exposés ci-après selon un mode de réa-
lisation préféré qui ne limite pas la portée de son exécu-
tion. Tout changement et toute modification apportés en
fonction des revendications en annexe sont couverts par
les revendications de la présente invention. L’invention
a été expliquée selon son (ses) mode(s) de réalisation
préféré(s) tel(s) que décrit(s) ci-dessus. Il faut toutefois
préciser que de nombreuses autres modifications ou va-
riations possibles peuvent être effectuées sans altérer la
portée de la présente invention. Il est entendu que la (les)
revendication(s) en annexe inclue(nt) lesdites modifica-
tions ou lesdites variations entrant dans la portée réelle
de l’invention.

Revendications

1. Une lame de revêtement (10) comprenant :

- une couche de base (106) positionnée en face
arrière (14) de ladite lame de revêtement (10)
et adaptée pour loger un module électronique
(110) comprenant une pluralité d’émetteurs lu-
mineux (114) ;
- une couche extérieure (102) positionnée en
face avant (12) de ladite lame de revêtement
(10) et adaptée pour transmettre au moins par-
tiellement la lumière émise par lesdits émetteurs
lumineux (114) ;

caractérisée en ce que ladite lame de revêtement
(10) comprenne en outre une couche translucide
(104) positionnée entre ladite couche de base (106)
et ladite couche extérieure (102), et en ce que ladite
couche translucide (104) soit adaptée pour diffuser
la lumière (118) émise par ladite pluralité d’émet-
teurs lumineux (114) de telle sorte que la lumière
(118) émise par l’un desdits émetteurs lumineux
(114) interagisse au moins partiellement avec la lu-
mière (118) émise par au moins un émetteur lumi-
neux (114) de ladite pluralité (114) voisin dudit émet-
teur lumineux (114).

2. Une lame de revêtement (10) selon la revendication
1, dans laquelle ladite couche translucide (104) est
adaptée pour diffuser la lumière (118) émise par la-
dite pluralité d’émetteurs lumineux (114) de telle sor-
te que la lumière émise (118) par chaque émetteur
lumineux (114) ne puisse pas être distinguée indivi-
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duellement en face avant (12).

3. Une lame de revêtement (10) selon la revendication
1, dans laquelle ladite couche de base (106) com-
prend une ouverture (108) du côté de ladite face ar-
rière (14) et dans laquelle ledit module électronique
(110) est dimensionné de telle sorte que lesdits
émetteurs lumineux (114) soient positionnés dans
ladite ouverture (108).

4. Une lame de revêtement (10) selon la revendication
1, dans laquelle ladite couche translucide (104)
comprend :

- du polycarbonate blanc diffusant opale ; et/ou
- un coefficient de diffusion de la lumière supé-
rieur à 25% ; et/ou
- un coefficient de transmission compris entre
25% et 90%, de préférence compris entre 35%
et 60% ; et/ou
- un angle de demi-intensité lumineuse supé-
rieur à 20°, de préférence 40° ; et/ou

dans laquelle ladite couche translucide (104) est di-
mensionnée pour :

- s’étendre sur au moins 80% de ladite face
avant (12) ; ou
- s’étendre en face avant (12) de telle sorte à
dépasser d’au-moins 1 cm les dimensions dudit
module électronique (110) ou de ladite ouvertu-
re (108); ou
- s’étendre en face avant (12) de telle sorte à
dépasser d’au-moins 10% les dimensions dudit
module électronique (110) ou de ladite ouvertu-
re (108).

5. Une lame de revêtement (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans laquelle ladite couche
de base (106) comprend un ou plusieurs des maté-
riaux suivants : matériau comprenant du bois et/ou
des fibres de bois, panneau de fibres dur, panneau
de fibres à densité moyenne, panneau de particules
de bois, panneau de bois.

6. Une lame de revêtement (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, dans laquelle ladite couche
extérieure (102) comprend un ou plusieurs des ma-
tériaux suivants : matériau plastifié comprenant des
fibres de cellulose, vernis, poly(chlorure de vinyle)
connu sous le sigle PVC, vinyle.

7. Une lame de revêtement (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, dans laquelle ladite lame
de revêtement (10) comprend en outre une languette
(130) définie sur l’épaisseur d’une première tranche
de ladite lame de revêtement (10) parallèlement à
sa longueur et comprend en outre une rainure (140)

définie sur l’épaisseur d’une deuxième tranche de
ladite lame de revêtement (10) à l’opposé de ladite
première tranche et parallèlement à la longueur de
ladite lame de revêtement (10).

8. Une lame de revêtement (10) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 7, dans laquelle ladite lame
de revêtement (10) comprend en outre un module
électronique (110) comprenant un support (112) et
un ou plusieurs émetteurs lumineux (114), chaque
émetteur lumineux (114) étant monté sur ledit sup-
port (112), et/ou, dans laquelle ledit support (112)
comprend un circuit électronique et dans laquelle
lesdits émetteurs lumineux (114) sont des diodes
électroluminescentes connectées audit circuit élec-
tronique, et/ou dans laquelle lesdits émetteurs lumi-
neux (114) sont positionnés dans ladite ouverture
(108) de telle sorte que ledit support (112) ne dépas-
se pas de ladite face arrière (14).

9. Une lame de revêtement (10) selon les revendica-
tions 2 et 8, dans laquelle ledit support (112) est fixé
à ladite couche de base (106) dans ladite ouverture
(108).

10. Un ensemble (1) de revêtement comprenant un
groupe (30) comprenant une pluralité de lames de
revêtement (10 ; 20) montées l’une à côté de l’autre,
ledit groupe comprenant une ou plusieurs lames de
revêtement (10) selon les revendications 1 à 9 mon-
tées de manière amovible, les autres lames de re-
vêtement (20) dudit groupe (30) étant montées de
manière permanente.

11. Un ensemble (1) selon la revendication 10, dans
lequel :

- ladite couche de base (106) de ladite lame de
revêtement (10) comprend en outre une ou plu-
sieurs pièces de fixation (122) positionnées en
face arrière (14) de ladite lame de revêtement
(10), ledit ensemble (1) comprenant en outre :
- chaque lame de revêtement supplémentaire
(20) comprend :

+ une couche de base (206) positionnée en
face arrière (14) de ladite lame de revête-
ment supplémentaire (20) ;
+ une couche extérieure (202) positionnée
en face avant (12) de ladite lame de revê-
tement supplémentaire (20) ;

et dans lequel chaque lame de revêtement supplé-
mentaire (20) comprend en outre une languette
(230) définie sur l’épaisseur d’une première tranche
de ladite lame de revêtement supplémentaire (20)
parallèlement à sa longueur et comprend en outre
une rainure (240) définie sur l’épaisseur d’une

21 22 



EP 3 282 185 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

deuxième tranche de ladite lame de revêtement sup-
plémentaire (20) à l’opposé de ladite première tran-
che et parallèlement à la longueur de ladite lame de
revêtement supplémentaire (20) ; et
ledit ensemble (1) comprenant en outre une ou plu-
sieurs pièces d’assemblage (124), dans lequel de
préférence lesdites pièces de fixation (122) et/ou les-
dites pièces d’assemblage (124) sont des aimants ;
de telle sorte que :

- l’épaisseur de chaque lame de revêtement
supplémentaire (20) soit comparable à l’épais-
seur de ladite lame de revêtement (10) ;
- l’une des languettes (130) de ladite lame de
revêtement (10) s’assemble de manière amovi-
ble avec l’une des rainures (240) d’une des la-
mes de revêtement supplémentaires (20) ; et
- lesdites pièces de fixation (122) maintiennent
ladite lame de revêtement (10) assemblée de
manière amovible avec ladite lame de revête-
ment supplémentaire (20) quand lesdites pièces
d’assemblage (124) s’emboîtent dans la rainure
(140) de ladite lame de revêtement (10).

12. Un procédé de fabrication d’une lame de revêtement
(10), ledit procédé comprenant les étapes
suivantes :

- prévoir une couche de base (106) positionnée
en face arrière (14) de ladite lame de revêtement
(10) et adaptée pour loger un module électroni-
que (110) comprenant une pluralité d’émetteurs
lumineux (114) ;
- prévoir une couche extérieure (102) position-
née en face avant (12) de ladite lame de revê-
tement (10) et adaptée pour transmettre au
moins partiellement la lumière émise par lesdits
émetteurs lumineux (114) ; et
- prévoir une couche translucide (104) position-
née entre ladite couche de base (106) et ladite
couche extérieure (102), ladite couche translu-
cide (104) étant adaptée pour diffuser la lumière
(118) émise par ladite pluralité d’émetteurs lu-
mineux (114) de telle sorte que la lumière (118)
émise par l’un desdits émetteurs lumineux (114)
interagisse au moins partiellement avec la lu-
mière (118) émise par au moins un émetteur
lumineux (114) de ladite pluralité (114) voisin
dudit émetteur lumineux (114).

13. Un procédé selon la revendication 12, le procédé
comprenant en outre l’étape de prévoir une ouver-
ture (108) dans ladite couche de base (106) du côté
de ladite face arrière (14), où ladite ouverture (108)
est définie dans l’épaisseur de ladite couche de base
(106) ou dans l’épaisseur de ladite couche de base
(106) et partiellement dans l’épaisseur de ladite cou-
che translucide (104).

14. Un procédé de pose d’un revêtement au moyen d’un
ensemble (1) visé à l’une quelconque des revendi-
cations 10 et 11, ledit procédé comprenant :

- prévoir un groupe (30) comprenant une plura-
lité de lames de revêtement (10 ; 20) montées
l’une à côté de l’autre, ledit groupe comprenant
une ou plusieurs lames de revêtement (10) se-
lon les revendications 1 à 9 ;
- monter lesdites lames de revêtement (10) se-
lon les revendications 1 à 9 dudit groupe (30)
de manière amovible ; et
- monter les autres lames de revêtement (20)
dudit groupe (30) de manière permanente.

15. Un procédé de pose selon la revendication 14, ledit
procédé comprenant les étapes suivantes :

- prévoir une lame de revêtement (10) selon les
revendications 1 à 9 ;
- prévoir un module électronique (110) compre-
nant un support (112) et un ou plusieurs émet-
teurs lumineux (114), chaque émetteur lumi-
neux (114) étant monté sur ledit support (112) ;
- positionner lesdits émetteurs lumineux (114)
dans ladite ouverture (108) et de telle sorte que
ledit support (112) ne dépasse pas de ladite face
arrière (14) ;
- fixer ledit support (112) à ladite couche de base
(106) dans ladite ouverture (108) ;
- prévoir une ou plusieurs pièces de fixation
(122) positionnées dans la couche de base
(106) de ladite lame de revêtement (10) ;
- prévoir un groupe (30) comprenant une plura-
lité de lames de revêtement supplémentaires
(20), chaque lame de revêtement supplémen-
taire (20) comprenant :

+ une couche de base (206) positionnée en
face arrière (14) de ladite lame de revête-
ment supplémentaire (20) ;
+ une couche extérieure (202) positionnée
en face avant (12) de ladite lame de revê-
tement supplémentaire (20) ;

et dans lequel chaque lame de revêtement sup-
plémentaire (20) comprend en outre une lan-
guette (230) définie sur l’épaisseur d’une pre-
mière tranche de ladite lame de revêtement sup-
plémentaire (20) parallèlement à sa longueur et
comprend en outre une rainure (240) définie sur
l’épaisseur d’une deuxième tranche de ladite la-
me de revêtement supplémentaire à l’opposé
de ladite première tranche et parallèlement à la
longueur de ladite lame de revêtement supplé-
mentaire (20) ;
- prévoir une ou plusieurs pièces d’assemblage
(124) ;
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- assembler de manière amovible l’une des lan-
guettes (130) de ladite lame de revêtement (10)
avec l’une des rainures (240) d’une des lames
de revêtement supplémentaires (20) ; et
- assembler lesdites pièces d’assemblage (124)
dans la rainure (140) de ladite lame de revête-
ment (10), assemblant de manière amovible la-
dite pièce de revêtement (10) avec ladite lame
de revêtement supplémentaire (20) au moyen
desdites pièces de fixation (122).
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